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DECISION ARS OC N° 2021-2710 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la Société d’Exercice Libéral par Action Simplifiée (SELAS), OXYLAB sise 1, Porte 
Chanelles à MARVEJOLS (LOZERE) 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son article 69 ; 

Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ;  

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 

Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 

Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 

Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale ; 

Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ;
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Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu la décision ARS-OC n°2021-1264 du 31 mars 2021 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites exploité par la SELAS « OXYLAB »  dont le 
siège social est situé au 1, Porte Chanelles à MARVEJOLS (48) ; 

Vu le courrier du 27 mai 2021 adressé à l’ARS Occitanie le 01 juin 2021, par la SELARL MBA Avocats à 
CASTELNAU-LE-LEZ au nom de la SELAS OXYLAB et le dossier l’accompagnant, à l’effet de constater : 

.la fermeture du site sis 8 Place du Toural 48200 SAINT-CHELY-D’APCHER à effet du 30 mai 2021, 

.diverses modifications statutaires et du règlement intérieur à effet du 30 avril 2021 ; 

Vu le procès-verbal du Comité de direction du 14 avril 2021 décidant : 
   .la fermeture du site de SAINT CHELY D’APCHER, 
   .l’approbation de la conclusion d’un avenant à la convention d’exercice libéral de Madame Catherine 
POINAS, 
   .l’approbation de la conclusion d’un avenant à la convention d’exercice libéral de Monsieur Jean-Pierre 
JUILLARD ; 

Vu l’extrait de l’ordre du jour et texte des résolutions proposées lors de la consultation de la collectivité des 
actionnaires par vote électronique du 30 avril 2021 décidant : 
    .de la modification des droits attachés aux actions de catégorie O, O1 et P, 
    .de la modification de l’article 7 des statuts et 7 du Règlement intérieur ; 

Vu la copie de l’avenant de la convention d’exercice libéral de Madame Catherine POINAS, 

Vu la copie de l’avenant de la convention d’exercice libéral de Monsieur Jean-Pierre JUILLARD ; 

Vu les statuts de la SELAS OXYLAB à jour au 30 avril 2021 ; 

Vu le règlement intérieur de la SELAS OXYLAB à effet du 30 avril 2021 ; 

Vu la répartition du capital social de la SELAS OXYLAB à ce jour, inchangée depuis le 03 mars 2021. 

Considérant que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes médicaux au moins 
égal au nombre de sites conformément à l'article L 6222-6 du code de la santé publique ;  

Considérant que le laboratoire de biologie médicale OXYLAB a atteint le niveau d’accréditation requis par 
l’article 7-I de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013, 

                                                                         DECIDE 

Article 1 : A compter de la présente décision, le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la Société d’Exercice Libéral par Action Simplifiée « OXYLAB » numéro FINESS entité juridique 48 000 204 
7 dont le siège est situé 1, porte Chanelles 48100 MARVEJOLS est autorisé à fonctionner sur les 09 sites 
suivants : 

             Adresse                            Numéro FINESS ET 

1.  18 bis, cours Spy des Ternes 15000 SAINT-FLOUR 15 000 296 2 

2.  10 bis, avenue du Docteur Mallet 15300 MURAT 15 000 297 0 

3.  3, place du Monument 15400 RIOM-ES-MONTAGNES 15 000 362 2 

4.  1, rue Saint Geneys 43100 BRIOUDE 43 000 803 7 

5.  1, avenue de l’Europe 43300 LANGEAC 43 000 804 5 
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6.  1, porte Chanelles 48100 MARVEJOLS  48 000 205 4 

7.  1, allée Piencourt 48000 MENDE  48 000 206 2 

8.  31, avenue Foch 48300 LANGOGNE  48 000 208 8 

9.  10 bis, cours Jean Moulin 63570 BRASSAC-LES-MINES 63 001 114 6 

Article 2 : Il est dirigé par les biologistes médicaux co-responsables : 

Madame  BELLEVEGUE Annie, biologiste médical, pharmacien 

Monsieur  BELLEVEGUE Armand, biologiste médical, pharmacien 

Madame BERGOUNHON Cécile, biologiste médical, pharmacien 

Monsieur FERRET Jean-Marc, biologiste médical, pharmacien 

Madame  MARTIN caroline, biologiste médical, pharmacien. 

Madame  PERNET Jocelyne, biologiste médical, pharmacien, 

Madame  POINAS Catherine, biologiste médical, pharmacien 

Monsieur  POINAS Gilbert, biologiste médical, pharmacien 

Madame SAINT-MARTIN Chloé, biologiste médical, pharmacien 

Monsieur SAINT-MARTIN Vincent, biologiste médical, pharmacien 

Monsieur    VINCLAIR  Antoine       biologiste médical, pharmacien 

Les biologistes médicaux sont : 
   Monsieur LAUDE Adrien, biologiste médical pharmacien, 
   Madame  LAROUERE Florence, biologiste médical pharmacien ; 

Article 3 : Toute modification relative à l’organisation générale ainsi que toute modification apportée à la 
structure juridique et financière du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 
OXYLAB doit être déclarée à l’Agence régionale de santé Occitanie. 

Article 4: La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas 

échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie d’un recours 

administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr.  

Article 5 : La présente décision est notifiée au président de la SELAS OXYLAB.  

Article 6 : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie. 
                                                                                             

MONTPELLIER, le 10 juin 2021 
                     
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 

         
             Pascal DURAND
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